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Remise du compte 
rendu et du justificatif 

de réalisation du conseil 
stratégique à l’issue du 

rendez-vous  

 
Les + 

 

 

 

 
> Conseil individualisé et personnalisé 

> Entretien avec l’exploitation durant la prestation 

> Rendez-vous individuel au siège ou dans les 

bureaux décentralisés 

> Conseil indépendant et neutre 

 
Vos Interlocutrices 
Stéphanie GOTTI  

Assistante équipe Grandes Cultures  

04 68 94 50 00 stephanie.gotti@aude.chambagri.fr 
 

Hélène SOMPAYRAC  

Assistante équipes viticulture, maraichage, arboriculture 

04 68 11 79 61 helene.sompayrac@aude.chambagri.fr  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conseil 
stratégique 

phytosanitaire 

 
 
 

Obligation réglementaire, hors 
exploitations HVE ou 100% Bio 

 
 

Etre en conformité en vue de votre 
renouvellement Certiphyto DENSA 

REGLEMENTAIRE  

www.aude.chambre-agriculture.fr 
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Formule Eco 

- Je renseigne un questionnaire en ligne 

nécessaire à la réalisation du 

diagnostic 

- 1 rendez-vous de 3H à 4H avec le 

conseiller pour réaliser le diagnostic 

et un plan d’action personnalisé  

 
 

 
Formule Premium 

Mon conseiller réalise avec moi toutes les 

étapes 

2 rendez-vous de 3H à 4H espacés de 15 

jours :  

- Questionnaire et calcul de l’IFT  

- Réalisation du diagnostic et du 

plan d’action personnalisé  

1 

2 conseils sont à réaliser dans les 5 ans, espacés de 2 à 3 ans. 

Prérequis : Le registre phytosanitaire doit impérativement être à 
jour et transmis au conseiller avant le rendez-vous 

 
 

 
Le conseil stratégique phytosanitaire c’est :  
 
Un diagnostic complet de vos pratiques phytosanitaires, vos atouts et contraintes d’exploitation 
 
Un plan d’action personnalisé, avec des leviers clefs et stratégiques adaptés à votre exploitation 
pour : 

 Optimiser vos pratiques phytosanitaires jusqu’à repenser la stratégie de votre système  
de culture 
 Réduire l’utilisation des produits phytosanitaires de synthèse tout en maintenant la  
viabilité de l’exploitation 
 Répondre aux situations d’impasse technique 

 

LES AVANTAGES 
 

Public concerné : toutes entreprises utilisatrices de produits 

phytosanitaires à l’exception de celles ayant la totalité de leur surface en 

AB ou conversion AB ou certifiées HVE 
 

 

 

 

 

 

Bénéficiez d’un accompagnement phytosanitaire personnalisé prenant en 

compte votre exploitation dans sa globalité. 

Appuyez-vous sur des références locales collectées par nos conseillers sur le terrain

 

+ 

2 

 

 

Questionnaire 

rempli avec le 

conseiller 

Calcul de vos 

IFT avec le 

conseiller 

Réalisation du 

diagnostic 

avec le 

conseiller 

Etablissement 

du plan 

d’action 

personnalisé 

Tarif HT 

FORMULE 

ECO  

(1er conseil) 

 

 

 

 
  

298.00€ 

FORMULE 

PREMIUM 

(1er conseil) 
    

566.00€ 

Conseil 

suivant 
  

  
223.50€ 

 

TVA à 20% 

 

 

TVAv dvfdgvd 

 

TARIFS  

Je recherche un conseil personnalisé 
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